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Saint-Gaudens 
Les agriculteurs en colère 
remettent le couvèrt · P. s 

Présidence des Terres d~urignac 
«Je démissionne ... » puis non P. 11 
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Poussé à la 
démission par une 
majorité d'élus du 
conseil 
communautaire, 
Jean-Luc Guilhot, le 
président, a 
annoncé qu'il 
démissionnerait en 
octobre à une 
condition : celle 
d'un consensus sur 
le vote de 
l'ensemble des 
délibérations. Pas 
de consensus 
trouvé ... donc pas 
de démission. 

2oh30, les habitants 
des Terres 

d' Awignac cherchent des chai· 
ses pour assister jeudi dernier 
auconseilcommunautaires'an· 
nonçant des plus déterminants. 
On a compté autant de public 
dans la petite salle de la commu
qauté que d'élus présents. Tous 
anendaient une déclaration de 
Jean-Luc Guilhot. le président. 
Tous s'attendaient à ce qu'il 
s·e~-prime sur la démission que 
ses opposants réclament avec 
force. Ils n'ont pas été déçus. 
Jean-LucGuilhot a entamé cette 
séance paru ne déclaration pré· 
alable : • C'est pour moi un de-l voir quededébloquer lasitua-
tion et en premier lieu pour ces 

1 

personnes (le président parle id 
des agents contractuels qui • si 
leurs contrats n'étaient pas va-
lidés.se retrouveraient sans em
ploi au 31 août•).Aussi. dans la 
mesure où les débats d'au
jourd'hui mais également fururs 

Une démission· 
sous condition 

De nombreux habitants oot assisté au conseil communautaire. Par deux 
fois, le public a sifflé ... un climat de confiance loin d'être retrouvé. 

feraient un consensus. pour que 
le territoire des Terres d'Auri
gnac continue à avancer. et dans 
ces conditions-là seulement je 
proposerai ma démission de 
président de la communauté de 
communes au mois d'octobre. 
Au mois d'octobre pour des rai· 
sons d'organisation interne et 
en particulier les raisons que je 
vous ai citées mais sunout ga
rantir le démarrage de la saison 
scolaire, sachant qu'une démis· 
sien anticipée bloquerait le 
fonctionnement de la collecti
'ité pendant au moins un mois.» 

«Nous prenons acte 
de ta demission» 
Au mois d'octobre donc si un 
consensus se dégageait sur r en
semble des délibérations de la 
séance du jour. .. Consensus qm 
sera bien difficile à trouver. 
•Nous voterons favorablement 

les délibérations qui touchent 
directement le personnel. as
sure Patrick Boube. délégué 
communautaire et maire de 
Boussan. Mais aujourd'h1ti nous 
sommes méfiants et souhaitons 
d'abord savoir si toutes les dé li· 
bérations sont conformes à la 
déasion de la Chambre Régie· 
nale des Comptes (CRC).( ... ) 
Nous prenons acte ce soir de ta 
décision.je crois qu'elle est né
cessaire mais ne règle pas tout•. 
Thomas Faure. maire de Terre
basse enchaîne •• C'est la mau
vaise gestion de la communauté 
que nous remettons.en cause. 
Nous mettrons tout en œuvre 
afin de paralyser un système 
déjà d~faillant. • 
Jean de Galard. doyen des élus 
du territoire. maire de Saint· 
André. a pour sa part tenté 
d'apaiser toutes ces tensions : 
t< Nous n' amverons à rien dans 

un tel climat d'hostilité. Re· 
créons un climat de confiance 
en nommant une nouvelle 
équipe. Il est possible de se ré
unir dans les huit jours. Il suffit 
d'envoyer une convocation avec 
pour ordre du jour «réflexion et 
voie pour une nouvelle équipe•. 
c· est la seule chose que deman
dent les gens que nous rencon· 
trons. Du point de vue moral. il 
faut changer d'équipe, Du point 
de vue pratique. on demande 
l'appui del' ATD (Agence Tech· 
nique Départementale) et de la 
Chambre Régionale des Comp· 
tes et on réfléchit à comment 
sortir del' ornière•. 

«Je ne démission
nerai donc pas ! » 
Point d'apaisement, point de 
consensus. Dès la série de votes 
négatifs concernant le musée. 
les deux camps parlent de chan
tage.Jean-Luc Guilhot mettant 
à nouveau l'accent sur ses pro
pos lumnaires :•Jevousannon
çais préalablement que je ne dé
missionnerai que s'il y a con
sensus sur l'ensemble des 
délibérations Par ces votes vous 
faites du chantage.je ne démis
sionnerai donc pas !• 
Sifflets du publ:c présent. Les 
opposants, bien entendu. crient 
elL,·mêmes à l'ir1timidauon. Pa
trick Boube conclura : Nos vo
tes sont un message que nous te 
délivrons•. 
Le débat s'est brutalement ar
rêté sur ces faits.la partie ques
tions diverses n'ayant pu être 
abordée. 
Dossier Philippe]ouret et SR 
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Pas de consensus sur les 
délibérations à l'ordre du jour 
"lusée : création d'une régie de re
cettepourla régied'exploitationetal· 
locationpourdotationaumusée : 14 
votes pour. 15 contre. 1 abstention. 
Ces votes négatifs ont entraîné de 
facto la suppression de quatre autres 
délibérations connexes. La réaction 
de Michel Chrétien, vice-président et 
mairedeSamouillan :•Nousn'3VOllS 
plus qu'à fermer le musée puisque 
nous n'avons plus les moyens d'en
caisser les recettes depuis le 1 eraoOt 
et le personnel ne pourra plus être 
payé à compter de cette date.> 
Centremédical :raccordementélec
trique: 14votespcur. 12 votes con
tre. 3 absentions et 1 relus de vote. 
La réaction de Jean-Luc Soudais (Au· 
rignac} :•llfaudraassumervosvo
iesnégatifssurceprojet I• 
MiseàdlSposillondel'agentdepr&
wntion d'Aurignacà laCCTA : 14 
votes pour, 15 contre, 1 abstention. 
Cet agent a déjà effectué des vaca
tions danslesAlaeterritoriales. 
Personnel : L'ensemble desdélibé· 
rations qui concernent directement 
le paiement des agents nouvellement 
recrutés, le changement de filière de 

l'un d'entre eux. les services scolai
res, pénscolaires onttoutes été adop
tées à l'unanimité. Monique Rey, 
maire d'E~ a pourtant eu cette réac
tion : •Nous en avons assez de vo
ter pour des actions déjà engagées, 
que ce soit pour ragent dédié au mu· 
sée, pour le branchement électrique 
de la maison médicale. le paiement 
de factures pour la muséographie. 
Nous ne voulons plus accepter de tout 
voter comme il fut un temps encore 
proche où la confiance était totale.• 
Le président rappelle cependant que 
la majOrité de ces délibérations avaient 
été votées mais invalidées en l'ab· 
sence de pouvoir budgétaire. 
T atifs service scolalnt et pér1sootéir8 : 
les tarifs 2015-2016 •ont été révisés 
de façon à se mettre en conformité 
awcla Cal. présentait le maire d'Au· 
rignac.Jean·Michel Loségo.11 en dé· 
coule une augmentation raisonna
ble•. en citant l'exemple d'une base 
de ?heures parsemai ne de garde sur 
lecoefflCientleplusélevé. letarifpas· 
serade46€en2014 à54€en 2015• 
(par mois). Cette délibération a été 
approuvée, 8 élus se sent abstenus. 

La maison médicale tient son 
planning iJ 
mfill 
Peu avant le conseil 
communuitaire. J.L. 
Guilhotfaisaitvisiterà 
un certain nombre 
d'élus la maison mé· 
dicalequi doit être ou
ve rte dès le 1er octo
bre. • la pré-réception devrait se taire le8 septembre. Entre le 15 et le 22. 
ce sera la réception des travaux, l'installation des médecins qui devront pré· 
parer leurs matériels. notamment leur système de gestion qu'ils ont mis 
au point. CinQ médecins seront Installés, une salle sera réservée pour un 
projet de télémédecine. Le bâtiment possède un accueil commun à chaque 
discipline. le cabinet inlirmier pouvant fonclionner de manière quasi auto
nome en l'absence des médecins. Cette maison médicale possède une im
pressionnante chaudière à granulé de dernière génération. gage d'écono
mies et d'écologie souhaitée par les élus. 


